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Amendement  1 

Marie-Christine Vergiat 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, ECR, GUE/NGL 

sur la discrimination fondée sur l’appartenance à une caste 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 7 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

 7 bis. se félicite de l'interdiction 

d'employer des enfants comme 

domestiques ou employés dans les 

cantines routières, restaurants, maisons 

de thé et autres, et exhorte le 

gouvernement indien à prendre des 

mesures urgentes pour interdire 

totalement toute forme de travail des 

enfants; 

Or. en 

 

 


